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ARRETE N° 2026_91 
Taxis 
Autorisation de stationnement n°2 
Monsieur REGNAULT Jean-Philippe  
Changement de véhicule 

 
 

LE MAIRE DE MONTBARD,  
 
VU le Code des Transports ; 
VU la loi n° 2014-1104 du 1er octobre 2014 relative aux taxis et aux voitures de 
transport avec chauffeur ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 757 du 11 décembre 2013 portant règlement 
départemental des taxis et des voitures de petite remise ; 
VU l’arrêté municipal n°2016-112 fixant à quatre le nombre de taxis admis à être 
exploités sur le territoire de la Commune de Montbard ; 
VU l'arrêté municipal n°2019-186 autorisant Monsieur REGNAULT Jean-Philippe à 
stationner un taxi sur la commune de MONTBARD (Autorisation n°2) ; 
Considérant la demande de Monsieur REGNAULT Jean-Philippe à changer de 
véhicule à compter du 16 avril 2026 et d'utiliser désormais le véhicule immatriculé 
GZ-617-JR de marque Volkswagen Tiguan ; 
 

 

ARRETE 
 

 
 
ARTICLE 1 : Monsieur REGNAULT Jean-Philippe, domicilié 9 Chemin du Plat – 
21500 ASNIERES EN MONTAGNE, est autorisé à faire stationner un taxi 
immatriculé GZ-617-JR de marque Volkswagen Tiguan en remplacement du 
véhicule GB-524-EC de marque Volkswagen Tiguan, à l’emplacement n°2 place 
Henri Vincenot, en attente de la clientèle, à partir du 16 avril 2026, dans le respect 
des règles fixées par les textes susvisés. 
 
ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera transmis à Monsieur REGNAULT Jean-
Philippe, à la préfecture (service des taxis), à la police municipale, à la gendarmerie 
de MONTBARD. 
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